
COMMUNE DE VILLERS-LA-CHEVRE 

Compte-rendu de la réunion du conseil municipal  

 du 11 septembre 2014 

Etaient présents : MM. Alain DYE-PELLISSON, Jean-Paul HARDOUIN, Jean-Marc 

CHARPENTIER, Dominique THILL, Claude FORTEMPS, Alexandre DURAZZI, Felice 

AGOSTINESE, Daniel BALLIET, Bernard GOFFARD,  Claude RICHARD, Mmes Sylviane 

VUERICH et Jeannine PIERRON. 

 

Absents excusés : MM Eric LAMBERT, Jean-Pierre ROSSI et Mme Françoise THERY 

VIVOT. 

 

M. Jean-Pierre ROSSI a donné procuration à M. Alain DYE-PELLISSON. 

M. Eric LAMBERT a donné procuration à Mme Sylviane VUERICH 
 

1- Communauté de Communes du Pays de Longuyon et des Deux Rivières (CCPL2R) : 

adoption des statuts 

Le Maire informe le conseil municipal que, par délibération en date du 26 juin 

2014, le conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays de 

Longuyon et des Deux Rivières (CCPL2R) a adopté les nouveaux statuts de cette 

structure et qu’il est nécessaire de se prononcer sur ces nouveaux statuts dont il 

donne lecture. 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte les nouveaux statuts de la 

CCPL2R.  

 

Adoptée à 12 voix pour et 2 abstentions (MM. Claude RICHARD et Daniel 

BALLIET) 

 

2- GEIE projet INTERREG IV : retrait de la commune de Villers-la-Chèvre 

Après délibération, le Conseil Municipal décide que la commune de Villers-la-

Chèvre se retire du projet INTERREG IV et du G.E.I.E dont elle est opérateur 

n°4. 

 

Adoptée à l’unanimité 

      Le secrétaire de séance 

      M. Daniel BALLIET 

 


